
""fX:l
(~

AB~ N II' '", v • ~.. / P r-I • 5 G G .9-

RÉPU8L1QUE DU SÉNÉGAL
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Je pré6idenl Je ta RépujJ~Cf;Ue
"

~ ..~;

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-
joint, un décret de présent.tion à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi .brogeant et rempla-
çant l'.rticle 3 de 1. loi n~ 61-51 du 21 juin
1961 portant délimitation des eaux territoriales,
de la zone contiguë et du plateau continental
aU large des c8tes du 5énégalo

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assem-
blée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assurance de ma haute considération.

D A l< A R

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale
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~ REPUBLIQUE. DU SENEGAL NQ 72-.463' IPM.SGI;.Sl
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PRIMATURE

SECRETARIAT GENERAL DU
GOUVERNEMENT

Il ) E CRE T

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi abrogeant
et remplaçant l'article 3 de la loi n2
61-51 du 21 juin 1961 portant délimita-
tion des eaux territoriales, de la zone
contigu~ et du plateau continental au
large des côtes du Sénégal

------------
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution

Il ) E CRE T E ..

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé
aU présent décret; sera présenté à l'Assemblée nationale
par le Ministre du Développement rural, qui est chargé d!en
exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre du Développ~ment rural et le Minis-
tre de l'Information chargé des relations avec les Assem-
blées, sont chargés de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 24 AVRIL 1972

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

(0'/
Léopold Sédar SENGHOR

Le Ministre de l'Information chargé
des relations avec les

Assemblées

L~ Ministre du Développement rural

'----~-#'~ Ousmane CAM ARA----------- ..•..•..•

/
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~12·...L ->LI ÇUL DU SEI\J:;Gl-1L
Un feuple - Un But - Une Foi

PRI:.~"'TURE

PROJET DE LOI
abro~eant It~rticle 3 de la loi nO 61-51 du 21 juin 1961
portant d é.Li n i tation des eaux territorialesy de la zone
contigUe et ~u plateau continental au large des côtes du
Sénégal.

EXPOSE DES IIOT IFS

Liarticle 3 de la loi nO 61-51 du 21
juin 1961 portant délimitation des eaux territorialesy de la zone
contigue et du plateau continental au large des côtes du Sénégal
dispose ~

"Sur toute l'étendue du plateau continen-
tal~ zone cooprise entre la laisse de la plus basse mer et 19iso-
bathe des fonds de deux cents mètres? le Sénégal se réserve tous
droits quant à l'exploration du sous-sol marin".

Cependant y la loi nO 64-22 du 22 janvier
1964 a autorisé le Président de la république à approuver l'adhé-
sion du Sénégal à quatre conventions internationales sur le droit
de la Der signées à Genève le 29 avril 1958 pa rm i, lesquelles la
convention sur le plateau continental. Ory aux termes de l'article
1er de cette dernière convention:

"Aux fins des présents articles, l'ex-
preSSlon "plateau continental" est utilisée pour désigner:

.../ ...
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a) le lit de la mer et le sous-sol des
régidns sous-marines adjacentes aux côtes9 mais situées en
cehors de la uler territoriale9 jusqu9à une profondeur de deux
cents wètres ou~ au dela de cette limite~ jusqu'au point
où la )rofondeur des eaux surjacentes permet 1gexploration
des ressources naturelles desdites régions ;

b) le lit de la mer et le sous-sol des
réglons SOi)..e-nar-i.ne s qui sont adjacentes aux côtes des îles".

L'article 2 de la convention définit les
droits que l'Etat peut exercer sur le plateau continental et
précise qu9ils sont souverains et exclusifs.

On voit ainsi que la définition du plateau
continental qui a été do~~ée par l'article 3 de la loi nO 61-51
du 21 juin 1961 est plus restrictive et donc moins avantageuse
pour le SénéGal que celle donnée par la convention de Genève
sur le plateau continental à laquelle le Sénégal a adhéré ulté-
rieurecent. Cette convention ayant par elle même une valeur
supérieure à la loi interne sénégalaise, l'article 3 de la loi
nO 61-51 du 21 juin 1961 est donc devenu inutile et même nocif
puisqu~il ~ourrait faire croire à liextérieur que le Sénégal a
délibérément adopté une définition restrictive du plateau con-
tinental iJar rapport à celle commun éraerrt admise en droit
international. Il convient de mettre fin à cette situation qui
pourrait être préjudiciable aux intérêts de notre pays. C'est
le but du présent projet de loi qui se borne ainsi à abroger
pureoent et simplement llarticle 3 de la loi nO 61-51 du 21
juin 1961.
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fait au no:n

de la Commias ion de la LéGislation, de la juoti.cc , de l' fLdr.linistrû-
tion Générale et du I~2:GlcncntIrrté r-iour-

!JU1'"

le P:~OJET DE LOI IJO 57/72 ab rogcemt et r'crnpl.aç ant l',article 3 de

de la loi 61-51 du 21 Juin 19G1 portrmt délinitation des caux

territoriales, <lela zone cont igüc et du plateau conti-

ncntnl au larJe des côtc s <luSénésal.

par

LIe. As sanc DI!L

Rappo rtC-l1r •

'-
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1" , l P ,,',~OnDleUYc r'cmd.cnt ,

l.iC$ chers Collè~ueD,

Le rD.pproC~l(:;._1entcnt rc les c:~fi1:.itionsdu pl.atcau

continental donné es par 1;:;.Loi 61-51 du 21 juin 1961 d'une part et
part '

la convention de Genève da 2'9 .Avril 1958 ù'authi r'cvùl c que le
Sénér'al a inté rêt a u(:!.:>')terle. dcuxtcr.ic è.éfinition. Il ne s'a...,it DUS

'-.,) Jo. r '-' .•••

d'ml én:oi"sr.lcnattonal :~1aisdunc ha rrnoni.sati.on des c:is'Jos itions G.c
l '-" r .a..

la loi interne et cie celles de la convention internationale. LOrSC1i.~'elle. ,

est ratifiée, celle-ci a auto r-ité SUl~ ccl.Io-Là,

La déîinition tntc rnattonalc qui sera adoptée
:~ecOuvŒ!e

a) le lit de la r.icr et le souc -nol des ré::3ions 501:5-
i.iar-inc s adjacentes aux côte c , nais situéc s en dehors de la Der ter-. (

ritoriale, jusc;u',n unc-p r'ofonclcu,rde dcux cents mèt rc s ou, au J,clà.

de cette Hmrte , jus qu' au point où la :n'ofO:J.2.eur<les caux. su:-jacentes
pc rrnct l',exploration des r'c as ourc co natur-cll.on cle.sdites ré::::ions.

L) le lit (le la mc r et le sous- sol G.e5ré:::ions SOU5-

iaeri.ncs qui sont adjacentes aux côtes dc s fies.

En vc rtu de l'article 2 de b. convcnt'lon de Genève
d 29 1 '1 19-~'" '1 C', , l Ics dr'o.it 'u . w rt ':'0 concernee, 12 .;:JcnC!caaura o.cs UTOl. S souvc rm.ns

et exclusifs sur le plateau continental ainsi è..2Îi:li.

Le respect des en8a::e::lents internationaux étant,
dans le cas d'.espèce, un r'enforc cmcnt de la souveraineté de l',Etat

siGnataire, votre comzai csion vous clcr.iandcd',adopter le projet de

loi 57/72. Elle souhaite Ciuecette uè.:>;.>tiondonne des coudées fran-
ches au Gouvc rnc.ncnt et que Dieu fûooc , pour le plus CrEL':.tibien du

Pays, ou'Ll trouve cc ou'Ll cher-che, -.1. t 1. • .
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REpTTBLIQl'E DF 3EL~EGAL
Pu peuple - Pn But - Pne Foi

°IL fD!J
ASSEMBLEE NATIONALE

N° 46

abrogeant et remplaçant l'article 3 de la
loi nO 61-51 du 21 Juin 1961 portant déli-
mitation des eaux territoriales, de la zone
contigue et du plateau continental au large
des côtes du Sénégal.

L' ASSEMBLEE NATIOL';ALE

après en avoir délibéré, à adopté, en en Sa séance du Vendredi 2
Juin 1972, la loi dont la teneur suit:

ARTICLE T'NlqTE.- L'article 3 de la loi nO 61-51 du 21 Juin 1961
portant délimitation des eaux territoriales, de la zone contigu~
et du plateau continental au large des côtes du Sénégal est abro-
gé et remplacé par les dispositions suivantes :

"ARTICLE 3.- Le plateau continental est constitué
par

"a) le lit de la mer et le sous-sol des regions
1Ic"US marines adjacentes aux côtes, mais situées en dehors
"de la mer territoriale, jusqu'à une profondeur de deux
"cents mètres ou, au-delà de cette limite, j"vsqu'au point
"où la p r-oPond eur- des eaux surjacentes permet l 'explora-
"tion des ressources naturelles desdites régions.

"b) le Ii t de la mer et le sous-sol des régions
"sous-marines adjacentes a1;;Xcôtes des îles.

"Le Sénégal exerce sur le plateau continental des
"droits souverains et exclusifs aux fins de l'exploita-
"tion de celui-ci et de ses ressources na tv r-e Ll esv •

DAKAR, le 2 .r lN 1972
LE PRESIDENT DE SEAl'CE

Mamour Ousmane BA
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~Em~o abr08eact et remplaçant l'article 3 de la loi
n? 61-51 du 21 Juin 1961 poz tar.t; délimitatiori
des eaux territoriale~ de la zone cont Lguë et dl
plateau continental au large des c8tes du
SénéGal.
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l' ASSmmLEE l\!ATIONALS a délibéré et adopté,

1S PRESIDS:lI7!'D:: 1A R;:;;PUBLIQU~p romu Lgue la loi dont la teneur
suit :

ARTICLE unQu:~.-L'article 3 de la loi nO 61-51 du 21, Juin 1961 portant
délimitation des eaux territoriale~ de la zone conti8u~ et du plateau
cor:tinental au large des c8tes du Sénégal est abrogé et rE:1Ilplacépar les
dispositions suivantes :

"Article 3.- Le plateau continer:tal est constitué par:
lia) le lit de . la mer et ,le sous-sol des

régions sou s-rnaxfne s adjacentes aU:K cô tes, mais situées
en dehors de la mer territoriale, jusqu'à une profondeur
de deux ccr.t s mètres ou, au-delà de cette limite, jus-
qu'au point o~ la profondeur des eaux surjacentes permet
l'exploration des ressources naturelles desdites régions.

IIb) le lit de la mer et le sous-sol des
régions sous-marines adjacentes aux cônes des tl,es.

"Le Sénégal exerce sur le plateau continental
des droits souverains et exc Lu sI f s am, f i ns de l'e}cploi-
tation de ce Lut scf et de ses ressources nat ur-e Ll.es!' ,

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait, Dakar , le 12 juin 1972

/ .'
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L~opold S~dar S Z N G H 0 R------------------~~---~---
Far Le Président de la République

le Pr.emier Hinistre---....,-_/ (\
...-"''''', . -----' (, ;;
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